
CONTRIBUTION A L'ETUDE DES TRIBUS DE TOMIS 

PAR 

lORGU STOIAX 

(Bucarest) 

Bien qu'il soit, comme on le sait, l'un des problemes majeurs de l'organisation 
interieure de toute polis antique 1 , le probleme des tribus de Tom1s n'a pas retenu 
autant qu'il aurait merite l'attention des chercheurs. La publication de documents -
comme Oll s'attendait, exclusivement epigraphiques - depourvues, le plus SOUVPllt, 
comme on le verra, de tont autre commentaire, quelques breves considerations -
lorsque ce ne sont que de simples allusions - dans certains ouvrages de synthese 2, 

anciens ou rccents, quelques pages enfin, substantielles, mais neanmoins insuf
fisantes, de Vasile Pârvan 3 : voila a quoi se resume la litterature du sujet. Elle 
ne compte meme pas un essai de monographie, fUt-elle sommaire, comparable, 
par exemple, a celle consacree a Histria 4• 

II existe certes, ici aussi, l'excuse de l'insuffi!l,ance des donnees, aggravee, pour 
ce qui est de Tomis, par Ia rarete des documents remontant a l'epoque de l'au-

1 Cf. G. Glotz, La cite yrecque, Paris, 1928 (dans • L'l~volution de l'humanitl~ »), p. 28; 
W. W. Tarn, La civilisation hellenistique, trad. E .. J. Levy, Paris, 1936, p. 136 etc. 

2 P. Becker, Beitriige zur genauerer Kennlnis Tom'i's und der Nachbarstacdte, dans Neue Jahr
biicher fiir Phil. u. Paedagogik, Suppl. 19, 1853, p. 325-373; .J. Kleinsorge, De ciuitatum Graeca
rum in Ponti Euxini ora occidPntali sitnrum rebus, Halle, 1888, p. 25-26; F. Bila bel, Die ionischl' 
Kolonisation, Leipzig, 1920 (Philologus, Suppl. band, XIV, 1), p. 17 sq.; G. Busolt, Griechi
sche Staatskunde, I, Munich, 1920 (dans Handb. der klassischen Altertumswissenschaft, I, l), 
p. 248-262; cf. aussi, p. 119 no 1 et p. 128-135; Radu Yulpl', llistoire ancienne de la 
Dobroudja, 1938, p. 206; Kurt J,atte, HE, XXXIX, col. '994-1011, passim; Christo Danov, 
Le rivage occidental de la mer Noi re dans l'antiquite ( en bulgare), Sofia, 1947, p. 86; T. Y. Bla
vatskaia, L' organisation interieure des i·illes du Pont occidental ?t l' epoque de leur autonomie ( en 
russe), dans BecTHJIK ~peBHeit HCTOpHH, 1949, no 3, p. 36-45; cf. aussi, pour le probleme 
des tribus en general, Ach. Burckhardt, De Graecarum ciuitatum diuisionibus, Diss., Bâlr, 
1873; .Joh. Toepffer, Attische Genealogie, Berlin, 1889; G. Glotz, La solidarite de la familie 
dans le droit criminel de la Grece, 1904; Szanto, Die gr. Phylen (avec des suppl. par Swoboda ). 
dans Ausgewiihlte Abhandlungcn, publie par II. Swoboda, Tiibingen, 1906, p. 216 sq. 

3 Vasile Pârvan, Dacia, I, 1924, p. 273 sq. 
4 lstros, I, 1, 1934, p. 117 -126. 
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IOHGU STOIAN 2 

tonomie de la cite. Cette carence, du moins 
pour la question qui nous occupe, est toutefois 
relative: bien entendu a condition - contraire
ment, il faut le reconnaître, a ce qui a eu lieu le 
plus souvent :- de prendre en consideration ab
solument tous Ies documents ayant un rapport, 
direct ou non, avec le sujet, documents - ainsi 
qu'on le verra - assez nombreux et varies. 

C'est pourquoi nous estimons qu'il est 
absolument necessairc de reprendrc cettc ques
tion, cn commen~ant justement par un inven
taire ct un nouvel examen critiquc des docu
ments existants, d'autant plus que - :rious 
aurons l'occasion de le voir - ceux-ci ont ete, 
a des rares exceptions pres, avec des lacunes et 
defectueusement edites, et presque toujours, 
trop peu ou pas du tout commentes. 

I. 1. Le plus ancien des documcnts - tant 
du point de vue chronologique que de la date 
de sa decouverte - mentionnant l'existence des 
tribus a Tomis est indubitablement le sobre et 
elegant monument honorifique, decouvert et 
publie, avec un dcssin et un tres bref commen
taire, par l'epigraphiste fran~ais bien connu 
E. Desjardins 1• 

Malheureusemcnt, comme tant d'autres, 
elle a pris le chemin de l'etranger et doit (?) 
se trouver au Louvre. Aussi sa description et 
son utilisation doivent-elles se limiter aux indi
cations dant on dispose 2• 

11 s'agit d'une stele pourvue d'un fronton 
a trois acroteres, un a chacun de ses trois 
coins. Sous le fronton, en plein relief, est sculpte 
un autel cylindrique, cntoure au milieu d'unc 
couronne de lauriers. Puis viennent Ies quatre 
lignes d'un decret honorifique rappelant que 
'Apyoc3€w'll <puf..~ / Eo-n:cp&'llwae: / Ke:px(cu'llot Tt
µoµ&xou / <puf..ocpx~aocv-rocs. 

1 E. Desjardins, Annali dell'Istituto di corris
pondenza archeologica, Rome - Paris - Berlin, 1868, 
p. 96-97; cf. G. Perrot, Memoires d'archi!ologie, 
d'epigraphie et d'histoire, 1875, p. 191-192; Revue 
archeologique, 1874, II, p. 21-22 (datation); Ch . 
Michel, Recueil d'inscriptions grecques, Paris, 1900, 
p. 869, no 1289 (s'occupe egalement de la date de 
l'inscription). 

2 Plus precisement, seul E. Desjardins, loc. cit. 
a Le nom du personnage honore dans cette 

inscription - Kerkion - apparaît assez rarement. En 
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3 Ul'.'ITRIBFf!O'.\i A L'ETUDE DES nurn;s DE ·rm11s 177 

Vue l'absence du monument, la date de celui-ci demeure pour nous approxi
mative et incontrolable. Du reste, son premier editeur ne s'en est pas soucie et 

Fig. 3 

G. Perrot se contente de ·souţigner que: « C'est peut-etre le seul monument epigra
phique de Tomis qui soit certainement anterieur a la conquete romaine; tout concourt 

tout cas, Pape-Henseler, Worterbuch der griechischen Eigennamen, 1911, p. 649, n'en donne 
que deux exemples, !'un litteraire et l'autre epigraphique; ce dernier, de Thessalie (aucun 
exemple dans SIG 3.) Par contre, JQ patronyme est assez freq~ent; cf. Pape-Benseler, op. 
cil., p. 1530. • 
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178 IORGU STOIAN 4 

a le prouver, l'aspect meme de la stele, la forme des caracteres et la redaction de 
ce texte» 1• 

Nous ignorons Ies motifs qui ont fait Ch. Michel 2 a attribuer ce monument 
au commencement du Ue siecle avant notre ere. En effet, si l'on peut se fier 
au dessin de Desjardins, la forme des lettres nous amene a une epoque bien plus 
recente, en aucun cas anterieure a la premiere moitie du Jer siecle avant notre 
ere. Le document serait donc, tout au plus, approximativement contemporain 
des inscriptions tomitaines concernant la garde de la cite et Ies honneurs decernes 
a Nilos de Tyras 3 , sinon sensiblement plus recent. 

2. Mais l'inscription en l'honneur de Kerkion, fils de Timomachos, n'est pas 
la seule inscription de Tomis_mentionnant la tribu Argadeis. Environ deux siecles 
plus tard, c'est-a-dire en pleine epoque romaine, la meme tribu eleve un autre monu
ment honorifique 4, dedie cette fois a son patron, ou, selon Ies termes memes de 
la stele en · question: . 
<i ['Ayixfl]'tj "ux.7J· / [Tov 7t]onocpx.YJv xixl. &.p/[x.Le:pe]ix T'tjc; 'Eţix7t6 <A> e:cuc; / [To]v 
utov Tou II6ncu xixl. // 7tpwTov &.ywvc0h7Jv .&e:ou 'AvTLv6ou, T. <l>M / cuLov 
II ~, / • 1 m '~ - ' / 1 • - - '~ ~ 1 'A OO"ELo<UVLOV ULOV WIXLopou "C"OU 7COV'r1Xp x.ou XIXL ULOU -r·IJc; 7CO/\E<Uc;, (jlUA"fJ pyix-' 
~' I \ ' ..... I oe:cuv, 'rOV E:IXU'rYjc; 7tpOO""C"IX'r"fJV ». 

11 s'entend que nous ne pouvons entrer ici dans Ies questions multiples et par
fois controversees que souleve cette interessante inscription 6 • Deux d'entre elles 
semblent exiger, neanmoins, une mise au point. La premiere est une question de 
lecture et concerne Ies lignes 2-3, lues par le premier editeur: [Tov 7t]onocpx.7J-.i 
XIXL &p/[ţixv]'rix T'tjc; 'Eţix7t6 <A> e:cuc;. Bien que, a notre connaissance, on n'ait 
pas souleve jusqu'a present la moindre objection a ce sujet, nous proposons - comme 
on l'a vu - une autre lecture, qui nous semble du moins plus conforme a l'epi
graphie tomitaine: [Tov 7t]ovTocpx.1(v xixl. iip/[x.Le:pe]ix e. 

1 Bicn entendu avec la rcserve ci-dessus. 
s Ch. Michel, loc. cit. 
3 SIG II, 3, p. 394-396, nr. 731 = AEM, XIV, 1891, p. 22-26-28. Cf. SCIV, V, 1954, 

3-4, y compris l'entiere bibliographie; AEM XII, 1888, p. 127-130, avec l'emendation de 
Ad. Wilhelm, Beitrăge zur lnschriftenkunde, 1909 P·. 149. Pour ces questions de datation, v. 
SCIV, XI, 1960, 2, p. 305. 

4 J. Millingen, Ile:p[ 't"LVWV emypotqlWV 'î'ij<; 7t6Ae:w.; T6µe:w<;, 'o 'EAA7JVLXO<; !pLAOAOYLXO<; 
:EuA/..oyo<;, Constantinople, IV, 1871, p. 106 (avec une bonne copie de C. G. Curtis 
et des details au sujet du monument). Selon l'auteur, le monument - un socle de statue 
en marbre - aurait cte detruit comme bien d'autres - T6crixt &J.J.ixt. Cf. G. Perrot, 
Memoires d'archeologie, d't!pigraphie et d'histoire, p. 447; R. Cagnat, IGR, I, p. 212, no 634. 

5 Comme, par exemple, pontarches-archiereus, pentapolis-hexapolis, ulo.; 't"OU II6v-rou 
ou T'ij<; 7t6Ae:w~..,.prostates, agonothetes. 

8 Nous ferons d'abord remarquer que dans la copie publice par J. Millingen, loc. cit., ii 
n'y a qu'un A au commencement de la ligne 2. Puis, ainsi que l'a remarque V. Pârvan 
(Histria, IV, p. 100 (632)), que Ies dignitcs d'archiereus et de pontarches, etroitement unies 
l'une a l'autre, apparaissent frequemment comme telles da.ns Ies inscriptions: V. Pârvan, Histria, 
IV, noa 27 et 28 (en realite une et meme inscription); Tov / iipxte:piix xixt 7tov't"ocpx7Jv (le nom 
est marteie); lG Ii I, p. 211, no 632 = AEM, VI, 1882, p. 22, no 44: 't"OV / 7tov't"ocpx7Jv T'ij<; 
'E~ot7t6Ae:w<; xixt &pxte:pfoc; G. Mihailov, IGB, 1956, p. ,34, no 14, ligne 2: e7tt iipxte:piw.; XIXL 
7tOV't"ocpxcu. II est vrai que des exemples de la tournure 1':ov't'ocpx7Jv xixl &p~otv't'ot ne manquent 
pas non plus. Mais on peut voir qu'ils ont une autre signification: IG R I, p. 211, no 631, lignes 
5-8 (cf. L. Robert, Les Gladiateurs dans !'Orient grec, p. 103, no 42): AupiJJ.tov Ilpe:Ccnu/ov 
'lcn8wpou, Tov 7tOV't'OCPX7JV / xixl &p~otv't"ot 'îlJV 7tpcli't'7JV / &pxiJv de Tomis, IGR I, p. 211,no 630, 
Iignes 3-10: 't'ov / 7toV't"OCPX7JV Ilpdcnuov/ 'Avvtixv[61v, / &p~otVTIX 't"OU xotvov Tw(v) 'EAJ.iJvwv 
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5 CONTRIBUTION A L'ETUDE DES TRIBUS DE TOMIS 

La seconde question se rapporte, 
en premier lieu, a la date de l'inscrip
tion. A ce propos, a n'en juger que 
d'apres le nom du personnage faisant 
l'objet du decret honorifique, nous 
aurions comme terminus post quem la 
dynastie flavienne en general (69-96 
de notre ere). La mention de l'Hexapole 
nous reporte cependant a une epoque 
sensiblement plus tardive, a savoir au 
plus tot au regne d'Hadrien (1L7~138 
de notre ere), a condition, evidemment, 
d'admettre, avec V. Pârvan, que ce 
terme est valable, pour la confederation 
des Hellenes du Pont Gauche, entre 
Ies regnes d'Hadrien et de Commode 
(117 -192 de notre ere) 1• La mention 
de l'agonothesie de T. Flauios Posei
donios par rapport a Antinoos, le favori 
d'Hadrien, mort tragiquement et puis 
divinise, pourrait nous permettre ·de 
proposer une date plus precise, poste~ 
rieure de peu, probablement, a la date 
de la mort d'Antinoos 2, et en aucun 

xocl -r'ijc; µ71-rpo/rt6"AEwc; -ri)v oc' ( = rtpw-r71v) 
iipx.i)v ă.yvwc; XOCL iip)'..tEpocaifµEVOV ( ega)e
rnent de Tornis); G. Mihailov, IGB, p. 69, 
no 64: &p~ocv-roc Tije; rt6"Ae:wc; xocl. &p~ocv-roc / -rou 
xotvou Tije; Ile:v-rocrt6Ae:wc; (Odessos). 

1 V. Pârvan, Histria, IV, p. 96, note 
2; cf. aussi, p. 97, note 3. Une opinion dif
ferente chez R. Vulpe, Histoire ancienne de 
la Dobroudja, 1938, p. 204. Pour la biblio
graphie generale de cette question, voir 
G. Kazarov, Zur Geschichte des linkspon
tischen Koinon, dans Klio, IX, p. 492 sq„ 
Vuii~, dans RE, VIII, col. 1386-1387, s.v. 
Hexapolis et H. Mihailov, op. cit., p. 70, 
no• 65 et 162, no 320. Pour Ies cites qui en 
faisaient partie, v. en premier Iieu B. Pick, 
Die an!iken Mumen von Dacien und Moesien, 
I, p. 69 sq.; cf. aussi R. Vulpe, op. cit„ 
p. 129 et 204, d'ailleurs confus et contra
dictoire. 

2 Au sujet d'Antinoos et surtout au 
sujet de sa mort et du culte institue en son 
honneur, v. Dion Cassius, LXIX, 11; His
toria Augusta, Vita Hadriani, XIV; Pau
sanias, VIII, 9, 7; Aurelius Victor, Caesares, 
XIV: of. Leon Homo, Hisloire romaine, t. 
III, Le Haut Empire, 1933, p. 483 et 485. Fig. 4 
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180 10nr;1: STOL\'( G 

casa celle d'Hadrien 1• En d'autres termes, l'inscription posee par la tribu Argadeis 
cn l'honneur de son patron, T. Flauios Poscidonios, daterait des annees 130-138 
de notre ere. 

Mais si notre supposition est fondec, c'cst-a-dire si l'on honora Antinoos a 
Tomis pendant le regne d'Hadrien, la mcntion du fait n'ayant de raison d'etre 

qu'alors, il s'cnsuit implicitement que la Fede
ration des Hellencs du Pont Gauche date effec

XPH CTOE OAOKA 
'AoVcplAOTEI MOI: 
ci>YAHt AIKOPEWN 

I KA/\WC BIWCAE 
ETH 1:1' XAIPE I 

TTAPOâEITA 

Fig. 5 

tivcmcnt, comme l'Hexapole, du tcmps d'Ha
drien, ainsi que le croyait Pârvan. 

3. A en jugcr d'apres le nom, de Grec 
romanise 2, c'cst a pcu pres a la meme epoque, 
sinon meme im peu avant, qu'appartient le 
monument a inscription, funeraire cette fois 3, 

que « M0tpxL0tvoc; MixpxLct./vou qiuA. 'ijc; 'Apy0t8ewv / 
1yp0tµµ0t-re:ucr0tc; x0t-re:crxe:u/0tcr0t ~wv xct.l qipovwv 
-r~v cr-r~A"IJV ... ». 

Nous arrivons donc, pour la tribu Argadeis4, 
a un total de trois inscriptions posees a Tomis 
au cours de deux cent ans environ. 

II. D'apres Ies donnees publiees jusqu'a cc 
jour, c'est d'une situation encore plus privile-
giec, numeriquement du moins, que jouit a 

Tomis la tribu Aigicorcis, bicn quc Ies quatre inscriptions attestant son cxistence 
soulevent encore des problemes, qui n'ont point retenu, comme de juste, l'attention 
des chercheurs, ou n'ont pas re1;m cncorc de solution satisfaisante. 

Malheureusemcnt, pour une des inscriptions nous n'avons pas eu a notre 
dispositiou ni !'original, ni mcme un fac-simile 6 , de sorte que plusieurs de nus 
observations ne pourront avoir qu'un caractere d'approximation. 

Examinons tour a tour ces documents. 
1. Le premier, dans l'ordre des decouvertcs, est une inscription funerairc 

trouvee a Constantza cn 1860 et conservee actucllement au British Museum. Publiec 
en 1868 dans Pandora 6 , par I'epigraphiste grec St. Koumanoudis, d'apres les 
copies adressees a la Societe ArchCologique d'Athenes par un Grec etabli a Con
stantza, Karankiozogli, elle a, selon son premier editeur, la teneur suivante: 
(I Xp'ijcr-roc; «l>L> A.oxct./A.ou rpLA.6-rLµoc; / qiuA.'ijc; Atopewv / xct.A.wc; ~Lwcrct.c; / ~T"IJ ~L" 
;x,ct.î:p(e:), 7t0tpoae:î:-r0t ». 

1 Quand l'allusion a la dignite du personnage aurait Cte moins marquee. 
2 Tres frequent dans toutes les provinces de l'Empire romain (Dessau, ILS, III, 1, p. 212; 

Dittenberger SIG 3, IV, p. 34, 145), surtout a partir du r~gne de Trajan, qui avait fonde, en 
l'honneur de sa sreur Marcia, Marcianopolis en Mesie inft\rieure. D'ailleurs, l'editeur da.te 
notre inscription immt\diatement a.pres Trajan. 

3 Th. Sauciuc-Săveanu, Istros I, 2, 1934, p. 227-229; cf. I. Micu, Guide du visiteur 
du .Musee Regional de Constantza, section archeologique ( en roumain), 1937, p. 26 no 160; R. 
Flaceliere, J. et L. Robert, REC, LII, 1939, p. 482, no 224 A Constantza, no 160 de l'inventaire. 

' La bibliographie generale de la tribu des Argadeis, outre K. Latte, op. cit„ chez Toepffcr, 
RE, l I, col. 684. 

6 V. plus bas. 
8 St. Koumanoudis, Nea Iloc.v8wpoc, 1868, p. 84, no 10 (simple transcription, avec mention 

du lieu de la dt\couverte). Une edition (accompagnee d'un dessin), de beaucoup superieure, 
chez J. Millingen, op. cit„ p. 106, no 5. 
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Une simple confrontation avec le dessin de l\Iillingen ct surtout avcc l'ori
ginal - nous montre cependant que, dans sa lecture, Koumanoudis n'a pas commis 
moins de quatre erreurs, le texte exact etant: « X p~a't'oc:; 'O/..oxoc(Aou qnM't'e:tµoc:; / 
<pUA~~ Atxopfo.iv I x.oc/..wc:; ~Lwaocc:; I fr1) ~y'· XOCLpe: I 7tocpo3e:L't'!t ». Il cn resulte, 
pour nous cn tenir a notre sujet 1, qu'il ne pcut plus etre question de (~ l'inconnu 

Fig. G 

Atopewv - 't'O &yvwa'rnv Atopewv», comme s'exprimc le savant cite, ct cucon~ 
moins de l'expliquer a l'aidc de l'inscription, egalcment tomitaine, publice toujours 
par lui dans le meme periodique, sous Ie n° 13 (le texte indiquc par erreur Ic 
n° 12), le rapprochement des deux textes ne nous aidant trop a trouvcr Ia solution 
du probleme. 

2. En cffct, a l'endroit indique, l'epigraphistc grec public le texte d'une 
inscription dont voici, selon lui, la tencur: Tiov·noc(voc:;) .. / ... Toµe:l•("t))c; · 
( cpu/..~c:;) I ... pe:wv' / nxv(L't'"tjc:;) I . . . xpuaox6oc:; .. I/ . . . 't'EX't'!JVW .. (~wv xocl. / 
q:ipo )vwv, ~ocu't'w (xoct) ... 'f" ococµ7toc6~ ...... 2. 

Ricn de plus. 

1 Cf. Salomon Rcinach, Traite d'epigraphie grecque, Paris, 1885, p. 210; ct W. Larfeld, 
Griechische Epigraphik3 , Munich, 1914, p. 272. 

2 Pandora, XIX, 1868, p. 85, no 13. Cf. Preuner, Ath. Mii!., XJ,VJ, 1911, p. 13, no 12, 
dont l'edition differe par certains details de celle de Koumanoudis:. . . Ilovnx[vo<; ... 
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Fig. 7 

IORGU STOIAN 8 

Le premier a avoir essaye d'expliquer 
ces deux inscriptions 1 du point de vue 
examine ici est, a ce que nous savons, 
l'epigraphiste frarn;ais bien connu G. Per
rot, qui, dans un interessant M emoire, 
publie en 1874 2, ecrivait: «Comme noros 
de tribus, Ies inscriptions nous en four
nissent deux de certains, celui des 'Apyixoe:'Lc; 
dans la plus ancicnne des inscriptions de 
Tomis, celui des 'PwµE:ot dans l'inscrip
tion que M. Koumanoudis a reproduite 
apres moi. Un troisieme nom de tribus 
est represenţe dans un des textes de 
M. Koumanoudis, par le mot Awpe:wv 
(n° 10 3 et dans le n° 13 par Ies lettres 
pe:wv, seules lisibles en cet endroit) ; ii 
ne voit pas comment expliquer ce mot. 
N'ayant pas de copie, en fac-simile ou 
d'estampage sous Ies yeux, nous ne pou
vons qu'cmettre une conjecture qu'il ne 
depend point de nous de verifier: n'y 
aurait-il pas sur la pierre Aiytxopewv 
d'AiyLxope:Lc; nom d'une autre de ces 
quatre tribus ioniennes qui se retrouvent 
a Athenes et a Cyzique » 4• 

La supposition du savant franc;ais 
cite ne correspond pas entierement a la 
realite, du moins en ce qui concerne la 
premiere inscription, car, ainsi que l'ont 

.. o f xocl] Toµi::(T1Jc;, [qmi.ij f cxt(yt}xo]pewv -rrry_v 
[dT1Jc;] xpuaox6oc;· ti[px_t]lf•EK-r6vw[v ~wv Kcxt I 
<ppo ]vw~ E:cxu-r0 [xcxl f ... ] ljicxcxµmx6t .... SEG, 
I, 2, 1924, no 333, p. 79. Cf. aussi SEG, oii. on 
lit oc(pXt) lf TEKTOVW (v) au lieu de oc(px_t) lf TEK
'"t"6vw(v ), et Klio, XV, 1918, p. 298 (Gummerus). 

L'inscription se trouve, selon nos infor
mations, au British Museum et nous ne disposons 
d'aucun fac-simile, de sorte que nous n'avons 
pu verificr Ies lectures proposees. 

1 Dates par Kleinsorge, op. cit., p. 26, 
de l'epoque romaine. 

2 G. Perrot, Memoire sur quelques inscrip
tions inedites des coles de la Mer Noire, Revue 
ArcMologique, t. XXVIII, 1874, p. 409 = 
Memoires d'archlologie, d'epigraphie et d'histoire, 
p. 160 sq. 

a En realite, commo nous l'avons vu, 
Alxopewv. 

' G. Perrot, Rev. arch., XXVIII, 1874, 
p. 25 = Memoires ... , p. 199. 
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9 CONTRIRUTION A L'ETUDE DES TRIUUS DE TOMIS 183 

montre des lectures ulterieures et, surtout, la decouverte d'un nouveau texte epi
graphique, la forme, ii est vrai, non Atopewv, mais Abtopewv, pour l'une des 
tribus tomitaines, est assuree. 

3. Le texte epigraphique auquel nous nous rapportons est grave sur un autel 
en pierre, dont ii ne subsiste plus que la partie inferieure, elle-meme endommagee. 
Decouvert a Constantza, ii se trouve aujourd'hui au Musee National des Anti
quites, a Bucarest 1, et a· ete publie pour la premiere fois par Gr. Tocilescu en 
1884 2, sous une forme tres defectueuse, sans parler de l'absence de tout fac-simile, 
defaut du reste frequent de la venerable publication viennoise, dans lcs colonnes 
de laquelle Tocilescu accoutumait de faire connaître Ies inscriptions · dont ii s'oc
cupait. Mais la lecture meme .... VLoc; o ....• I Atxo pe:wv I xoc0Lepwcre:v laisse a 
desirer. Car, ainsi que le montre !'examen attentif de la pierre, on lit clairement, 
a la ligne 1 (conservee), non pas .... vLoc; o ... , , comme le croyait Tocilescu, 
mais 8wvLoc; <I>, c'est-a-dire, selon nous, [flocre:L]i>c:moc; cp[uf..'ijc;], lecture qui se 
rattache parfaitcment a ce qui suit, fournissant de la sorte le texte coherent 
d'une dedicace: ( [e. g. "ov ~wµov ... / ...•... Jl ocre:L ]/ 8wvLOc; cp [uf..'ijc;] / Atxo pewv/ 
xoc0Lepwcre:v. 

Mais ce qui est plus fâcheux encore, c'est que nous ignorons si Tocilescu a 
connu Ies textes plus anciens, publies par Koumanoudis et commentes par Perrot. 
Or, un renvoi, ffit-il meme sans aucun commentaire, eut ete de regie. 

Un rapprochement avec ces inscriptions, ainsi qu'avec certains autres textes 
concernant notre sujet, sera fait quelques annees plus tard par le bien connu 
specialiste de l'histoire des cites grccques du Pont Gauche, Kleinsorge, dont cer
taines considerations, fort interessantes, m6ritent de retenir notre attention. Mais, 
auparavant, si l'on veut disposer - pour ainsi dire - de tout le dossier de la 
question, ii est necessaire d'examiner aussi le dernier document - indubitablement 
tomitain lui aussi - ou se trouve mentionnee, bien que sous une autre forme, la 
tribu en question. 

4. II s'agit d'une inscription funerairc, malheureusement mutilee, gravee sur 
un monument des plus interessants - un autel selon toutes probabilites - qui a 
trop peu retenu, tout comme l'inscription elle-meme du reste, l'attention des 
erudits. La partie centrale du monument, autrement dit sa face, semble avoir porte 
en relief un genie aile - sans aucun doute un Thanatos - dont la main gauche 
s'appuie sur sa poitrine et la droite tient une torche renversee. Des deux faces 
laterales, ii n'existe plus - semble-t-il - que la moitie environ: celle de gauche 
portant le fragment d'inscription en question et celle de droite decoree d'un 
cartouche a n'lotif floral. 

Trouvee on ne sait ou, cette pierre a fait partie de la collection I\ogălniceanu 
et a ete publiee par Gr. Tocilescu (avec quelques autres pieces figurant dans la 
meme collection) comme provenant de Callatis. Elle est presentement conservee 
au Musee National des Antiquites de Bucarest 3 

Bien qu'elle soit d'une lecture assez difficile il convient de retenir, du point 
de vue qui nous occupe, dans la ligne 2 (conservee), AHAI rIK, lu de prime abord 

1 Pârvan, Dacia, I, 1924, p. 275, ajoute le dctail - dont nous ignorons la provenance -
• trouve sur le territoire rural, pres de Tomis •. 

:a AEM, Vili, 1884, p. 13, no 32: ... vto~ o ..... / °'htopewv x°'6tepwae:v. 
8 MNA, inv. L, no 755, publ. par Gr. Tocilescu, AEM, VI, 1882, p. 7-10, no 15. 
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et avec raison: [ipu]A~, cvcntuellement [ipu]J.1j (au datif, sans iota adscriptum), 
AtyLx[opfow], la bien connuc tribu ionienne, comme le soulignait Th. G[omperz], 
dans le bref commentaire accompagnant l'edition princeps 1. 

II est cependant fort surprenant que cette constatation n'ait amene ni ce cher
cheur, ni Tocilescu, a voir l'impossibilite d'attribuer l'inscription et l'institution 
a une cite dorienne, commc l'etait Callatis. L'crreur persiste chcz Kleinsorge, qui 
en plus oppose cette forme classique, sous laquelle apparaîtrait la tribu a Callatis, 
a la forme corrompue, selon lui, attestec a Tomis, dans Ies documcnts prescntes 
plus haut 2• Le merite d'avoir restitue a l'epigraphie tomitaine cettc interessantc 
inscription revient, a ce que nous savons, au numismate bien connu K. Regling 3 . 

Que doit-on rctenir de toutes ccs informations, fussent-clles contradictoires 
cn' apparence? 

Le premier qui, a notre connaissance, se soit pose la qucstion ct ait essayc 
d'y repondre, a ete G. Perrot, qui estime - comme on l'a vu 4 - quc l'on a a 
fairc a une crrcur du lapicide dans la transcription du nom de la tribu ionienne 
bien connuc, AtyLxope:î:c:;. Mais cette interpretation est devenue difficile a soutenir 
apres une lecture plus attentivc de l'inscription de Chrestos, fils de Holocalos, et 
surtout apres la publication de la dedicace de Poscidonios. 

Aussi Kleinsorge tout en maintenant l'identite Atxopzî:c:; - AtyLxGipe:î:c:;, 
estimc-t-il qu'a !'origine la forme du nom de la dite tribu fut, a Tomis aussi, celle 
classique de AtyLxope:î:c:;, ct qu'a une epoque ulterieurc, peut etre avant l'epoque 
romaine, mais, en tout cas a cette epoque-Ia, elle prit, apres monillcment de la 
consonne y, la forme reduite Atxope:î:c:; 5 • _ 

L'explication est assez plausible ct, en attendant d'cn trouvcr unc meilleurP, 
clic est acceptee, implicitemcnt ou explicitement, par tous lcs chcrcheurs. Pour
tant, elle n'est pas a l'abri de toutc objection. 

Tout d'abord, ii est a remarquer qu'elle se fondc sur la supposition, injustifiec, 
que la seule forme attcstee a Tomis serait la forme abregee - Atxope:î:c:;, ce qui, 
ainsi que nous l'avons vu, est impossible a soutenir si nous restituons a Tomis 
l'inscription attribuee erronement a la ville de Callatis. Ensuitc, bicn que, fautc 
de documents originaux ou de bons fac-similes de toutes Ies inscri ptions, il soit 
difficile d'essayer une chronologie certaine de celles-ci, neanmoins, du moins cn 
ce qui concerne certaines d'entre elles, dont nous disposons - tellcs l'inscription 
pseudo-callatienne et la dedicace a Poseidonios -, elles semblent etre sensiblc
ment de la meme epoque, c'est-a-dire approximativemcnt de l'epoque des Severes. 
Or, nous l'avons vu, nous ren.controns dans la premiere la forme habituelle -
AtyLx[ope:î:c:;], tandis que la scconde fait mention de la forme abregee -Atxope:î:c:;. 

1 AEM, VIII, 1884, p. 13, 32. 
2 Op. cit., p. 9. 
3 B. Pick- K. Regling, Die antiken Miinzen von Dacicn und 1ltoesien, II, llalbb., Abteil. I, 

Berlin, 1910. p. 590, note 2; cf. aussi p. 84, note 6. La date, 11°- lile siccles de notrc ere. 
4 G. Perrot, loc. cit. 
6 Pour cette construction, Kleinsorgc renvoie a E. Blass, Aussprache des Griech., p. 92; 

H. v. Herwerden, Lapidum de dialecto Attica testimonia, p. 60. Cf. maintenant A. Meillet, 
A.perţ:u d'une histoit'e de la langue grecque, II• edit ... , 1920, p. 226; E. Nachmanson (Eranos, 
X, p. 101-141), Die schriftliche Kontraktion auf den griechischen lnschriften, p. 111, n. 2. Orts
namen und Verw. L'cxemple Ki/.{tK)l°' est plus specialement caracteristique pour notre pro
bleme, P. Petrie II, 45, col. II, 6 (246 av. notre ere). Au sujct de la tribu des Aigikoreis, 
cn general, v. Toepffrr, dans RE, I, col. 958-962. 
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Donc, jusqu'a ce qu'on va trouver une explication plus adequate et a moins 
qu'une nouvelle decouverte ne vienne livrer la clef de cette double forme du nom 
de l'une des tribus de Tomis, la question demeure encore ouvcrte. 

III. 1. Moins favorisee que Ies deux tribus, dont nous venons de nous occuper 
(Argadeis et Aigicoreis), la tribu Hopletes etait attestee jusque tout recemmf)nt 

par une seule inscription, decouverte 
depuis assez longtemps dans le vieux 
port de la ville de Tomis, mais publiee 
par V. Pârvan a peine en 1924 1• Gravee 
sur une belle architrave, elle a, selon la 
lecture plus recente qu'en a donnee L. 
Robert 2, le contenu snivant: 
['Ayix0]'ijL TU"J.YjL / ă 7tpoa-rch-ric; xixt oLa
!'fJUAIXp"J.oc; xixt (flLA6-re:Lµoc; xixt emµe:J..-ri0e:tc; 

- " 'A I I E, "> I -'t"OU OLXOU 7tlX'rOUpLOc; UEA7tL<JTOU TOU 
II oae:Low.i[cu -rou 7tpoa't"c:hou xoct &.yoc-
0wv e:ue:pyt-r-ri / &.vfo-r-riae:v qiL'Ao-re:Lµ(ocv 
&e:ouc; emix6ou:; / qiu'A'ij ·o7tJ..d-rcuv imE:p 
oLaqiu'Aocpz[occ; a. 

11 s'agit donc d'une dedicace mise 
par Apatourios, fils d'Euelpistos, pour la 
tribu Hopleites ou au nom de celle-ci, 
et non avec celle-ci, comme le croyait 
V. Pârvan, du faiţ d'une ponctuation 
erronee - ct donc aussi d'une lecture 
fautive - de la fin de la ligne 2 et du 
debut de la ligne 3, le texte selon lui 
etant &e:ouc; e7t-rix6ouc;· / qiu:A~ (au nomi
natif) '07t'Ad-rcuv, et non - comme l'a 
montre L. Robert - &e:ouc; e7t-rix6ouc; / 
qiu'A!/j (au datif) '07t'Ad-rcuv 4. 

Fig. 10 2. A notre avis, a cette inscription 
mentionnant la tribu Hopleites ă. Tomis 

il est aujourd'hui possible d'en adjoindre une autre, conservee au Musee de Con
stantza (inventaire n° 315) et recemment publiee 5. 

1 Dacia I, 1924, p. 273 sq. 
2 L. Robert, Revue Archeologique, 1933, p. 143. 
8 Pârvan, loc. cit., p. 273 et 276, traduit 7tpoaTOCT7J<; par president; c'est rnieux, peut

etre, de traduire ce root par patron; cf. Fr. Poland, Geschichte des griechischen Vereinswesen, 
Leipzig, 1909, p. 365. Pour cptA6nµo<; a Tomis,. v. Ad. Wilhelm, An. Akad. Wien, 1927, 
p. 137-142. 

4 Pârvan, Dacia I, p. 273; L. Robert. Revue Archeologique, loc. cit. L'absence, dans 
la lecture de Robert, de l'iota anekphoneton, present pourtant dans l'invocation traditionnelle 
ciyc&ijt TUX,7JL, ne souleve pas de difficultes, des cas analogues etant frequents partout a cette 
epoque-Ia. Pour d'autres particularitcs Iinguistiques, par exemple e:ue:pyh7J a l'accusatif, 
Ies observations de Pârvan restent valables. En ce qui concerne emµe:A7J6e:l<;, on pourrait plutot 
l'expliquer par la confusion du T avec .& et 7J, t, e:t (cf. G. Mihailov, La langue des inscriptions 
grecques en Bulgarie. Phonetique et morphologie, Sofia, 1943, p. 67 et 25 sq. Dans ce cas, 
emµe:A7J6e:l<; ne serait qu'une graphie artificielle pour emµe:A7JT~<;. 

1 Studii clasice, I, 1959, p. 105 sq. 
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Bien que - et c'est le cas de nombreuses, malheureusement meme de tres 
nombreuses inscriptions, (.mtrees dans ces derniers temps en la possession de ce 
Musee - la provenance en soit donnee comme inconnue dans le registre d'inven
taire, son attribution a l'epigraphie tomitaine ne nous paraît pas soulever des 
objections serieuses. La raison en est que, si l'on exclut de plano sa provenance 
de Callatis, ou ne peut pas etre question d'une tribu ionienne - clairement men
tionnee dans le monument cite 1 - Ies materiaux decouverts a Histria, seule localite 
encore susceptible d'entrer en ligne de compte, ont joui, au moins depuis 1914, 
du privilege de decouvertes systematiques, susceptibles d'etre enregistrees - et 
effectivement enregistrees - de faQon precise, ce qui n'a pas ete le cas pour Ies 
decouvertes de Constantza, dont la plupart, on le sait, sont fortuites 2• 

Nous croyons pouvoir lire: [ Aup( ?) ] ~Lovum/[ oe; Kp~ ]crxenoc; / [ qiu)..:fjc;] 
, OTIA ~-rcuv / [~ ~O"oc Jc; &-r"fj x ... 

Comme on le voit, il n'existe pas de difficultes serieuses de lecture, a l'excep
tion peut-etre de la ligne 4, ou l'on peut hesiter en premier lieu sur le signe qui 
fait suite au K, ensuite - et surtout - sur le chiffre meme. Personnellement, 
nous estimohs avoir a faire dans le premier cas a un signe de ponctuation; quant 
au chiffre, il semble etre un K - par conscquent 20 - suivi d'une reprcsentation 
moins frequente du digamme, c'est a dire 6 3• 

D'apres le ductus des lettres et d'apres Ies noms - surtout Aup~ALoc; -, si 
frequents a la fin du II0 siecle et au debut du III• siecle de notre ere, ce monu
ment est incontestablement de l'epoque des Severes. 

Toutefois le nom de la tribu merite une remarque. Rencontre, tout comme 
la tribu elle-meme, dans maintes cites ioniennes, il est orthographie tantot 
"07tA"f)-rec; (comme a Athenes et a Cyzique), tantot "07tA"IJ0ec; (comme a Milet)'· 
A Tomis, on l'a deja vu, on connaissait deja une forme nouvelle, d'une explication 
facile, "07tAeL-rec; (inscription publiee par V. Pârvan). A cette forme s'ajoute main
tenant celle, en quelque sorte classique, "07tA"fJ-rec;, rencontree dans l'inscription 
qui nous occupe. 

Nous n'insisterons pas sur la question de savoir si l'orthographe originaire 
est l'orthographe athenienne (''07tA"fj-rec;), comme on l'admet en general, ou 

1 L'affirmation de Mela II, 2, 22; Milesiis deducla Callatis, est certainement due a une 
confusion; cf. Radu Vulpe, Histoire ancienne de la Dobroudja, p. 65, note 2. De meme, 
l'opinion plus ancienne de J. Kleinsorge, De ciuitatum Graecarum in Ponti Euxini ora occi
dentali sitarum rebus, Halle, 1886, p. 6, qui, se fondant sur des attributions erronees d'in
scriptions, mentionnait la presence de colons ioniens (milesiens) a Callatis, n'est plus admise 
- a notre connaissance - par personne. 

11 On sait que cela a abouti naguere a de regrettables confusions, dont la plus connue 
est celle qui a etc soulevee par la collection Kogălniceanu, publice en majeure partie par 
Gr. Tocilescu dans AEM, VI, 1882, p. 409, ou figurent, sans aucun discernement, des inscrip
tions attribuees a Callatis mais indubitablement tomitaines. Cf. V. Pârvan, Le mur de la 
cite de Tomis (en roumain), Ilucarest, 1915, p. 17, note 3; idem, La penetration hellenique ct 
hellt!nistique, Bucarest, 1923, p. 3, note _5; idem, Dacia I, Bucarest, 1924, p. 277, note 4; 
F. Bilabel, Die ionische Kolonisation, Leipzig, 1920 (Philologus, Supplband. XV, 1), p. 17 sq.; 
L. Robert, I nscriptions grecques, Bucarest, 1936, extrait d' I stras, II, 1935-1936,. p. 10,. note 
6; R. Vulpe, op. cit., 226, note 4. 

8 Cf. Salomon Reinach, Traile d'epigraphie grecque, p. 222 sq.; W. Larfeld, Griechische 
Epigraphik, Munich, p. 294. . . 

' [H. A.] Liddel - [R.] Scott, A Greek-English o/,exicon, Cd. par Ies soins de S. Jones, 
H. Mc. Kensie, etc„ 2 voi„ Oxford, 1940, p. 1239; K. Latte, RE, XXXIX, Halbb„ 1941, 
s.v., col. 1000. 
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milesienne ("07tA.'YJ6Ec:;}, comme le croit K. Latte 1, forme par rapport a laquelle la 
forme ''07tAe:LTEc:;, rencontree a Tomis, est sans conteste bien plus recente. Nous 
retiendrons seulement que, dans notre cas, c'est-a-dire pour l'epoque tardive a 
Iaquelle appartiennent Ies deux inscriptions de Tomis, ii s'agit bien plutot de 
confusions graphiques, dues aux transformations subies par certains !fons, dont 
peut-etre n'est point etrangere ]'analogie avec le nom commun o7tA.drt)c:; 2. 

IV. 1. Enfin, la derniere tribu mentionnee jusqu'a present a Tomis est la 
tribu Oinopes, comme nous I'apprend une longue et interessante epigramme fune
raire, publiee des 1896 par Gr. Tocilescu 3 • 

Bien que - ainsi que I' observe son editeur - (< c'est a peine si on peut la 
considerer comme metrique », elle n'est pas depourvuc, neanmoins, d'un certain 
charme, en raison duquel nous nous permettons de la reproduire en entier: 
<cXixî:pE 7t1Xpo8Eî:TIX" xixl. cr[u]·l"EcrT'YjXEc:; e7t' EV'JOLIX Aeywv·l&pix Ttc:; ~7t66Ev 
~8E; houlE 8~ ~ELVE 7taTp1Xv xixl. oullvoµix nuµ6v· ~V µev flOL I x.6wv TO 7tpl.v 
'EHocc:; E:x fl'YJITpoc:; 'A6rivixlixc:;· E:cpuriv 7tlXITp6c:; TE 'Epµtoveoc:;· 'Emcpixlvlix 8e uot 
ouvoµix· Tion~v li flEV foEî:Sov E:yw YIXLIXV 7tiicriiv I Te: g7tAEUcrlX S-aAIXTTIXV"I ~V yocp 
&µol. YEVET'Yjc:; xixl. "(IXflET'Yjc:; I VIXUXA 'Yj pot, otc:; e6€µ 'YjV I 7tlXAIXflfoLv ocyvixî:c:; U7t0 TUV~(J} 11 
S-ixv6vTixc:;· l)f.~toc:; 8e µot ~loc:; I To 7tpl.v ~v· ev Moucrc:c:; E:cpuriv crocp(lric:; TE flETecrx.ov· 

,... ... I I • ' t:'' ...... ' I I ' ' A' ' - li ' tpt"e:c:; TE: l\EL7to µe:vEc:; wc:; yuvri yuv'Yj<.,,L 7tOl\l\IX 7tlX pEcrx.ov eLc:; EucrEl"'L'YJV ixtpopwcrix· XIX~ 

'I'' ... I ... ' 'I L " - ' ' 'I A I ' I • oe: Xl\ELV'Yjp'YjXIXfllXTOV 7t0/\.UV e; ve:vxixµev· e:yvw crixcpwc:;· ou XIXT e:u crEl"' LIXV e:LcrLV IXL 
S-v'YjTwv Tux_ixL. I 'Epµoyevric:; 'Avxupixvoc:; xixl. Toµlnic:; I cpul.'tjc:; Otvw7twv T'tj E:ixuTol> 

A' li ' - . I I ' '6 4 cruvl"'L(J} EUx_IXptcrTWV flVELIXc:; x.ixpLv IXVE 'YjXIX . 
Mais l'inscription dediee par Hermogencs a la memoire de son epouse nous 

fournit aussi d'autres informations precieuses (sur lesquelles nous ne pouvons nous 
etendre dans Ia presente etude), en premier Iieu sur Ies importantes relations com
merciales de Tomis avcc le Midi 5, a unc epoque asscz tardive. Car le caractere 
anguleux de certaines lettres 6 , et surtout l'ortographe, notamment IXL = e: (MoucrEc:;, 
pour Moucrixtc:;; cplAEc:;, pour cprAixLc:; etc. 7, assignent ccttc inscription au plus tot 
au Ilie siecle de notre ere. 11 est interessant de souligner, en ce qui concerne Ies 
relations dont nous avons parle, que la defunte, Epiphania, en l'honneur de qui 
fut drcssee cettc inscription, naquit probablement a Athenes, ou son pere, origi
naire d'Hermionc, semble s'etre fixe comme armateur, apres son mariage avec unc 
Athenienne. Apres avoir rei;u une education choisic, Epiphania contracta un 
premier mariage toujours avec un armateur, pcut-etrc athenien lui aussi, en 
compagnic duqucl ellc antreprit de nombreux voyages. Apres la mort de son pere 
et de son premier epoux, elle se remaria avec un habitant d'Ancyre, etabli a Tomis, 
dont il avait rci;u la citoyennete, Hermogenes, qui lui eleva, apres sa mort, le monu
ment en question. 

1 L. c. 
2 V., plus llaut, p. 186 note 4. 
3 AEM, XIX, 1895, p. 227-229, no 94; cf. anssi 'A67Jvii, p. 374, no 4 (publiee ave~ 

des erreurs). C'est certainement par inadvertance que dans lstros I, 1934, p. 117, on mentionne 
la presence a Tomis de la tribu des Boreis. Au sujet de la tribu des Oinopes en general, 
HE (W. Ruge), t. XVII, 1937, col. 2253. 

' Sur la pierre, on lit distinctement &yyixr.; et non ixt[µ]ixr.;, comme avait lu Tocilescu (l. c.). 
5 Cf. R. Vulpe, op. cil., p. 208 sq. 
8 Cf. entre autres, le Bulletin de correspondance hellenique, 1936, p. 49. 
7 Cf. S. Reinach, Traile d'epigraphie grecque, p. 226; AEM, Frankfurter Register, 1902, 

p. 174 etc. 
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Hermogenes n'est du reste pas la seule personne ongmaire d'Ancyre connue 
dans nos contrees. Une inscription latine 1 parle d'un certain ,L. Pompeius Valens, 

Sacerdos at Liberum, etabli 
dans la region (sur le terri
toire ?) d'Histria, dont il 
devint par la suite l'un des 
dignitaires, comme aussi 
d'un certain L. Septimius 
Valens, egalement a His
tria. D'autres inscriptions 2, 

provenant cette fois de 
Troesmis (Igliţa), mention
nent d'autres citoyens 
d'Ancyre, C. Antistius Va
lens, veteran de la legion 
V Macedonica et C. E[g] 
natius V elens, assurement 
un veteran aussi, mais 
d'une unite dont le nom 
nous echappe. 

V. L'inscription d'Her
mogenes pour son epouse 
est - abstraction faisant 
d'une inscription encorc 
inedite mentionnant la 
tribu O'lvcum:c, 3 -la derniere 
inscription de Tomis qui 

Fig. 12 designe par son nom l'une 
des tribus ioniennes con

nues, mais non la derniere ou l'on rencontre le terme de tribu ( qiul.~), 
malheureusement sans le nom de la tribu dont il s'agit, cela a cause de 
l'etat de conservation du monument. 

1. En faisant cette assertion nous pen
sons, en premier lieu, a un fragment d'in
scription grecque sur marbre, dont seul le 
cote droit, qui porte un encadrement, n'est 
pas endommage. Publie par Gr. Tocilescu, 
sans le moindre commentaire 4, il a suscite 
jusqu'a present tres peu d'interet, si l'on 
passe sur des simples allusions, tclle, par 
exemple, celle de Pârvan dans l'etude deja 
citee 6• 

1 CIL III, no 12 489. 
11 CIL III, no• 6184 et 6188. 
8 Au Musee reg. de Constantza. 
~ AEM, VI, 1882, p. 24 no 48; MNA, inv. 

L, no 877. 
11 Dacia I, 1924, p. 275. Fig. 13 
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L'inscription, gravee cn bcllcs lcttrcs, datant au plus tot de la fin du lile 
sieclc de notre ere, mentionne a deux reprises, dans sa partie conscrvee, le mot 
de phylarque, malheurcusement .sans nous livrcr le nom du titulaire de cette 
<lignite et, surtout, celui de la tribu dont il faisait partie. En revanche, la premiere 

TEI MOKPA 
THI. A /\E J:A N 
APOYTEN I N lK 
OMHAEYI:OK ET 
OM ITHI4>YAHl: 
P.OM EnN ZHIAL.En' 
TEI Mfl CEN THTOM IZ 
!lN KEct> PON.ClN EAY 
TilKETH rYNEKJEAY 
TOY OY/\mAKAYTAKE 
T!lYE lil EAYTOYOY/\ 
n lil MA PTI N t.l<PYJ\H 
l: PS:lM E.ClN$11\0T El 

MONEBTOMOINnoAE 
. 'l l:T HNITHl\El'1AK
TE! K E BArA tYNT„ -
(lTO n!l TilTIEP112'p 1r 
N 'la Er I MOI KOINON 
M 01 n POIKAl\EIN l 
KO N.tTPOtPHXE 
PE nAPOAEITA 

Fig. 15 

mention est accompagnee de l'information que le phylarque anonyme avait occupe 
en meme temps la <lignite, tres importante, de gymnasiarque, tant de la cite que 
de la tribu en question 1. 

On retiendra aussi la mention (mais ici encore sans specification de noms de 
peisonnes et de la tribu ou peut-etre des tribus) des dignites de secretaires. Ou, 

1 Cf. RE, VII, col. 1979; BCH, XXI, p. 162. 
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dans le texte integral de l'inscription meme - [ ......... ] Tou r.pu"Arip/ [iou xocl T )ou 
yuµvoccrLcip/[xou TOU 3fi]µou T~~ Te: r.pu/p..~i; ot ypoc]µµocTe:!:i; xocl / [ ......... ] ocpxov 

3Loc [~ lou . . . . . . . . . A NNWA_ / ......... ? ]u:Aocpxou. 

2. li serait peut-etrc le cas de mentionner cncorc, dans la question qui nous 
occupc, un petit fragment de 5 ou 6 restes de mots s'etendant sur 4 lignes 

Fig. 16 

publie par Gr. Tocilescu I et ou - ixpz:~crocv[Toc(?)] a la ligne 2 pourrait bien 
•}tre pour un [r.pu:A]ocpxficrixv[Toc), mais tout aussi bien, sinon mieux, pour un 
[7tovT )ocpxficrocv[Toc) ou, purement et simplement pour [yuµvoccrt]ocpxficrocv[Toc]2. 

n est inutile sl'insister davantage . 
. VI. En revanche, il faut nous attarder un peu sur trois inscriptions - toujours 

<le Tomis, cela va sans dire - ayant un etroit rapport, ne ffit-il que formei, avec 
n otre suj et. 

1. 11 s'agit premierement de l'inscription bien connue 3 et souvent citee, mais 
publiee avec de nombreuses inexactitudes et, tout au moins quant au probleme 
cxamine ici, commentee de fa<;on assez confuse et contradictoire, qui se lit sur 
une stele funeraire drcssee par un certain Timocrate, fils d'Alexandre, originaire 
de Ni comedie: 
Te:Lµoxpt:X/nii; 'AAe:;ocvapou, yevL NLx/oµ"l)ae:u~ ă xt T//oµ[T"I)~ qiu:Aîji;f'PcuµEcuv 
~ficroci; sm/Tdµcui; EV Tîj T6µL ~/wv XE <.ppovwv eocu/Tw XE Tîj yuve:xt eocu//ToU '0A7tLIX 
KfoToc xE: / TW udw eocuTou 0o:A//7t[cu MocpTlvcu rpu:Aîj/i; 'Pcuµecuv rpLAoTdµov 

1 AEM, XIX, 1895, p. 101, no 54, MNA, inv. L. 
2 A la ligne 3e, pcut-etre ~7J(J.fi't"p(toc;]. 
3 Publice d'abord, avec de nornbreuses erreurs, par St. Koumanoudis, Nfo: Ilocv8wpoc, 

1868, p. 84, no 11 et, indepcndammcnt, par G. Perrot, Exploration de la Galatie, p. 68, 
no 48. Une Mition bien rneilleure chez1 J. Millingen, loc. cit., p. 106 sq., pi. 6 no 1; cf. S. 
Reinach, op. cit„ p. 507-508; R. Cagnat, IGRR, I, p. 215, n° 648 (qui n'a pas connu Millin
g-en); V. Pârvan, Die N ationalităt der Kaufleute im romischen Kaiserreiche, Breslau, 1909, p. 108; 
A. Schulten, De conuen!ibus ciuium Romanorum siue de rebus publicis, O.R. mediis inter muni
cipium et collegium, Berlin, 1892, p. 84, no 11; Kornemann, RE, VII Halbband, 1900, col. 484. 
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E~"t"6µov rt6A.€//wc_, "t"~V O"'YJÂ.€~3oc x.(oc)T€0"XE~IXO"IX cruv -r/w '"r6rtw 7t€pLopLcr/µEvW 6 
fo-r[ µoL x.ow6v/µoL rtpoc_, KocA.dv//x.ov ~-rpoqi'Yj· Xe/p€ rtocpo3frC"oc 1 . 

Laissant de cote Ies nombreux problemes sociaux, economiques 2 et politiques, 
pour ne plus parler de ceux d'ordre linguistique 3, que souleve la presente inscrip
tion, et en nous maintenant dans Ies limites du sujet que nous nous sommes pro
pose de traiter ici, notre document prouve-t-il qu'il existait a Tomis encore une 
tribu, a cote des precedentes et pourvue du meme caractere que celles-ci? Il y a 
des chercheurs qui l'ont cru ou le croient encore. 

Par exemple, Kleinsorge 4 n'hesite pas un seul instant a considercr cette qiuA.-fi 
'PwµEWV comme une veritable tribu a cote des autres tribus tomitaines. Pour 
lui, le seul point douteux est la date de l'apparition de cette tribu nouvellc. 

De memc, a une date plus recente, le savant bulgare bien connu Christo Danov i> 

croit, neanmoins avec quelques reserves, que nous soyons la en presencc d'unc 
tribu pareille aux autrcs. dl semble, dit en effet le savant cite, qu'a l'epoque impe
riale Ies citoyens romains de Tomis etaient compris dans une speciale qiuA.-fi 'Pw µEwv ». 

La position du dernier specialiste qui - a notre connaissance - ait etudic 
Ic probleme des tribus grecques dans son ensemble, K. Latte 6, est bien plus confuse, 
sinon meme contradictoire. 

«II existait a Tomis - souligne-t-il - une qi. 'Pwµoclwv (IGRI, 648), 'PwµE1J,v 
sur la pierre, dont seulement Ies savants modernes font un nominatif * 'Pwµ€~c_, 
et parmi ses membres on rencontre un Grec de Nicomedie et son fils, qui a le droit 
de cite romain. Deja bien avant, on avait re(,lu en Messene des Romains dans Ies 
tribus, dans des buts fiscaux semble-t-il ( "C'€TLµocµEvoL EV "C'aL qi. 'PwµocfoL), car on y 
etait exempt de la taxe de meteque (IG, V 1, 1433, 8); mais nous ignorons si 
de ce fait etaient lies aussi des droits politiques » 7• 

La confusion et la contradiction sont - croyons-nous - evidcntes, de memc 
!'analogie est forcee, car dans le cas de la Messene, il s'agit de la reception de 
certains Romains dans Ies tribus grecques existantes, tandis qu'a Tomis il est qucH
tion d'une tribu speciale des Romains. 

Mais cela ne signifie pas quc de telles tribus nouvellcs n'auraient pas existe 
dans Ies cites grecques, a l'epoque hellenistique et memc romaine. Seulcment elles 

1 Ligne 10° '0A7tloc (IGR), et non 0uA7tloc (Millingen); Jigne 11" uELw (Millingen), et 
non pas u!zw (IGR); lignes 13"-14°qiLAo·m//µ<w>v l:(3„6µ<w>v (Millingen; copie, <jlLÂ6TELµ/ov 
l:(3Toµov); lignes 16°-17° a1Jv Tw / T67tw (Millingen: copie, a1Jv T . . /w T67tw); lignes l'i"-18c 
clairement 7tEpLOpLcrµEvw (µE en marge a gauche), et non lTEpLOpLcr<µhvw. 

2 Comme par exemple Ies relations de Tomis avec Nicomedic (cf. aussi la note 9, p. 197), ou 
des allusions a certains rapports de propriete (ligne 16 sq.). Un autrc NLxoµ"l)3Eu~ a Tomis 
dans une nouvelle inscription, recemment decouverte, encore inedite (Musee rcg. Constantza). 

3 Comme: la reduction de la diphtongue EL a L (yi:vL, pour '{EVEL; T6µL, pour T6µzL). 
de !XL a e: (xi: pour )(!XL; x~pE, pour xoc'tpE; PwµE:wv, pour 'Pwµoclwv de 'PwµocfoL, et non 
pas de 'PwµE't~, comme Ic croit Kurt Latte, v. note 6; d'ailleurs la forme 'PwµocfoL 
est attestee a Tomis meme, cf. plus bas; cf. aussi Kornemann, RE, V II Halbb., 1900, s. v. 
conuentus, col. 1184 sq., avec rCferences et bibliographie; puis E{3 pour Eu (e(3Toµov pour 
EU"t"oµov; )(0C"t"OCcrxE:(3occra pour )(IX"t"OCcrxzuoccroc) etc. Cf. egalement pour tous ces phenomcnes 
linguistiques G. Mihailov, op. cit., passim. 

' J. Kl!'insorge, op. cil., p. 26: • Xota est tertia tribus "Pwµewv »; cf. G. Perrnt, 
loc. cit. 

1 Op. cit., p. 85. 
8 RE, XXXIX, Halbb., 1911, s. v. l'hylr, rol. 994-1011. 
7 JMdem, col. 1008. 
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n'etaient pas denommees d'habitude d'apres l'appartenance ethnique de leurs 
membres, mais d'apres le nom de quelque potentat ou meme d'un simple person
nage influent, dont on voulait gagner la bienveillance. Tel est le cas, pour l'epoque 
hellenistique, des noms de tribus comme: Antigonis, Demetrias (a Athenes), Attalis 
(a Ilion, Magnesie etc.) ou, a l'epoque romaine, des tribus appelees Le:~oco-Te:Lc;, 
'loul.e:Lc; (Cyzique), Hadrianioi, Traianioi etc. (en Egypte) etc. 1. 

Mais ii est evident que tel n'est pas le cas de la ipu/.~ 'PwµfoJv de Tomis, ou 
le mot 'PwµocfoL n'a pas sens ethnique, mais juridique, c'est-a-dire equivalent au 
terme latin de ciues Romani. En d'autres termes, a Tomis, comme partout dans 
l'Empire romain, la ipu/.~ 'Pwµ€wv ne signifie rien d'autre qu'un conuentus 
ciuium Romanorum, c'est-a-dire - selon la definition de E. Kornemann - <c l'en
semble des citoyens romains arrives en groupe a un endroit, pour affaires » ou, 
selon d'autres formules frequentes dans Ies documents, ccs <c ciues Romani, qU1· 
consistunt » ou <c ciues Romani consistentes » 2• 

Ces communes doubles, comme on Ies appelle parfois 3 - formees d'une com
munaute de citoyens romains et d'une cite peregrine ou - plus exactement peut
etre, du moins dans certains cas - d'une communaute romaine constituee dam> 
le sein d'une cite peregrine, sont assez frequentes des l'epoque republicainc et bien 
entendu sous l'Empire '· 

<c Ce groupement [de citoyens], dit Andre Piganiol 5, peut avoir !'aspect d'un 
college ( conuentus ciuium Romanorum) d'un pagus (ainsi en est-ii frequemment 
en Afrique), mais ii peut aussi acquerir le titre de municipe ou de colonie». Cette 
derniere situation, par exemple, se rencontre, selon Strabon 6 , a Heraclee du Pont 
et a Sinope. 

Malheureusement ii n'est pas facile .de dater le document tomitain en ques
tion, seulement d'apres Ies elements paleographique 7, meme si on y ajoute Ies 
donnees d'ordre linguistique (ii est vrai assez caracteriştiques, comme nons l'avons 
vu), onomastique et historique. 

1 Ibidem, col. 1002 sq. (avec de nombreux autres exemples). 
2 Pour ce probleme en general, v. G. Humbert, dans Daremberg-Saglio, s. v. conuentu.<, 

t. I, II0 partie, 1887, p. 1496-1497; A. Schulten, De conuentibus ciuium Romanorum siue dt 
rebus publicis ciuium Romanorttm mediis inter municipium el collegium, Berlin, 1892; Kornemann. 
loc. cit., col. 1173-1200 (cf. de merne, le travail plus ancien, De ciuibus Romanis in prouinciis 
imperii consistentibus, Diss. Berlin, 1892); F. F. Abbott et A. C. Johnson, The municipal 
administration in the Roman Empire, Princeton, 1926 (avec des textes); A. Audin, .J. Guey, 
P. Wuilleumier, Inscriptions latines decouvertes 11 Lyon dans le port de la Guillotiere, dans 
REA, t. LVI, n°" 1-2, 1954, p. 296-346 et, plus spccialement, p. 303-333; Excursus I. 
Notes sur denx sens et deux emplois differents du mot consistentes (consistens); cf. aussi 
HEA, LVII, 1955, p. 399. • 

3 Cf. Andre Piganiol, Histoire de Rome, II• edit„ 1D46, p. 317 et 335. 
' Ibidem, par exemple a l'cpoque republicaine, en Italic meme, a Tarentc, avant sa 

constitution <'n municipe unitaire, ii a existe une viile allice et une colonie romaine; a cc· 
point de vue, a l'cpoque imperiale la situation etait particuli/>rcment caract{~ristique cm Afrique, 
p. ex. a Dougga (Thugga) et a Thuburba Majus; cf. anssi l'article Katoikoi, dans RE. XXI 
Halbb., 1921 (Oertel), col. 1-26. 

6 Loc. cit., p. 317. 
6 Ed. Firmin Didot (C. Miiller), Par.îs, 1858, XII, p. 542 (pour Heraclee): vuvt 8€ KIXl 

'P<i>µocl<i>v &:7totKlocv 8€8eln·oct Koct µepo; T'ij; 7t6:1..ew; )(()'.L T'ij; zwp()'.~ hdvwv taTl; XII, p. 546: 
ua"C"epov 8' €~ocat:t..F:U01J, yevoµev'I) u7to Tor; 'Pwµoclm; · €8€/;ocTo 8' &:7toLKlocv 'Pwµoclwv fot µipet 
T'ij; 7t6:1..ew; KIXL T'ij; zwpix~. 

7 Assl'Z melrs. 
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Les elemcnts linguistiques, aussi caracteristiques et interessants qu'ils soient; 
ne nous permettent pas de tirer des conclusions certaines au sujet de la date de 
l'inscription. On sait, cn cffet, que les phenomenes linguistiques rencontres dans 
notre inscription sont, tout au moins dans la langue parlee, asscz anciens. Ainsi, 
par exemple, la confusion cntre EL ct L, frequente dans l'inscriptiOn de Tomis; 
remonte memc a l'epoque hellenistique 1. Il est vrai quc le passage de la diphtonguc 
IXL a E est plus recent et COmmence VCrS l'an 100 de notrc ere, pour ne devenir 
frequent qu'a l'epoque de Constantin 2• ' 

L'onomastique de l'inscription' pcrmet ccrtaines precisions. En effet, si le 
nom du personnage principal - Teimocratc, fils d'Alcxandre - ne nous dit rien 
du point de vue qui nous interessc, tout commc le nom du proprietaire voisin 
(Kaleinicos Strophcs) 3 - par contre le nom de sa femme 'OA.1tloc Koco"roc ct 
surtoi.ţt celui de son fils OuA.moc; Mocpnvoc;, compte tenu de l'emploi du gentilicc 
comme prenom, nous conduisent - îl est vrai un peu vaguemcnt - vers la fin 
du ne siecle de notre ere 4 . 

En tout cas, notre inscription ne semble pas pouvoir etre posterieurc a l'edit 
de Caracalla, a partir duquel, du moins pour Ies villes, la distinction cntrc citoyens 
et non-citoyens n'a plus de raison d'etre 6• 

En faveur de cette date plaident d'aillcurs aussi Ies autrcs documents tomi
tains mentionnes, que l'on peut dater, avec assez de precision, a peu pres a la memc 
cpoque et qui SC referent d'une maniere evidente a la meme realite. 

2. Nous nous referons en premier lieu a l'inscription posee par une ITTtELplX 
en l'honneur de son pretrc Vitalius, en transcription grecque BELTocALOc;, dont 
la teneur -fragmentaire - est la suivante: 'Ayoc6-1j T[ux."IJ] / 0"7tELpoc 'Pw-

, [ ] I ' ' B "' I ' ' ' ' -:- - [ - I ' 6 . µocLCU V . . . . . . LEpEIX EL"!"IXl\LOV . . . . . . ELXOO"L XIXL ocvopLoccr L "!"EL[.L"l)c; x.ocpLv . 
Nous n'entrerons pas ici dans le detail des significations multiples et variees 

du mot cr7tELpoc 7 , panni lesquelles deux sont dominantes: celle, plus ancienne, 
de thiasos, plus particulierement de Dionysos 8, et celle, plus tardive - cn realite 
la transcription d'une realite romaine - de cohorte 9• Il ne fait aucun doute quc, 
dans notre cas, il ne peut s'agir du dernicr sens, mais, dans le cadre large de la 
premiere signific&tion, de la meme communaute (conuentus) des Romains de 

i Dans certains·cndroits des le ,lile siccle avant notre rre, puis partout a partir du II• 
siccle; cf. I. Valaori, La prononciation du grec (en roumain), 1904, p. 12; cf. S. Reinach, 
op. cil., p. 263-265; A. Meillet, Apcrfu d'une hisloire de la langue grecque, ne edit., 1920, 
p. 225 et 195; E. Schwyzer, Gri:echische Grammalik, I, Munich, 1939, p. 184 et 192 sq. 

2 I. Valaori., op. cit., p. 17-18; A. Meillet, op. cit.; E. Schwyzer, op. cil., p. 194 sq. 
3 Pour Ies noms, v. Pape-Benseler, Wiirterbuch d& gr. Eigennamen. 1911. 
"' Cf. Vasile Pi1rvan, Histria, IV: 1916, p. 135 (667), 
6 II n'est pas difficilc de supposer qucllc ctait la raison d'etre de ces « Romains », ctant 

donne Ie caractere principalemcnt commercial de Tomis, a l'cpoque romaine; cf. Radu Vulpe, 
Histoire ancienne de la Dobroudja, p. 208 sq. An sujet de l'importance de Nicomedie dans Ie 
mondc ~rec. v. L. Robert, Revue de Philologic, LXV, 1939, p. 171. 

6 AEM, XIV, 1891, p. 28, n° 57 (avec un bref commentaire de O.II.), rcproduit par 
R. Cagnat, IG RR, I, p. 213, n° 638. AJijourd'hui dans MN A, inv. 1519, cctte inscription 
est datce, d'apres son ductus, du IIIe sirele de notre lire. , 

7 OCIS, II, p. 704 (indices); RE (Poland), ne seric, V Halbb„ 1929, col. 1586-1592 
(Ia dmo:iprt de Tomis est mentionn<\e a la col. 1588); cf. aussi Liddell-Scott, s. v. 

8 Cf. D. M. Pippidi, Histria, I, 1954, p. 206 sq. 
9 Entrc autres, oms 421. 4; 480, 3; 489, 7 etc. Cf. Liddell-Scott, loc. cit„ Poland, 

Vereinswer„ 153, KazaroY, Rnll. de la Soc. Arch.1Bnll!'. (<'n Ianguc bulgare), V, 1915, p. 8-9. 
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Tomis, qui, comme dans d'autres cas, revet a beaucoup d'egards, l'organisation 
des habituels colleges religieux 1 . 

3. Et c'est encore de cettc communaute qu'il s'agit - estimons nous - dans 
l'inscription tomitaine bicn connuc, mais cette fois en latin, ou il est fait mention 
d'une mater Romanorum, en meme temps que de plusieurs « Romains » en tant 
qu'adorateurs du chevalier thrace, Erus et D(omnus) 2 , dont voici le texte: 

10 

Ero et D[omno] Matrem Romanorum subscriptorum / Menia Iuliane 
Tiana/ Lucius Antonius Capi to, Nicomedia // Gaius Licinius Clemens n(atus) 
Abontichu / Gaius Aurelius Alcxandrus n(atus) Heraclia / Cludius Secundus 
n(atus) Abastichus ( ?) Caius Gabinius Modestus. n(atus) Perintho J Ailius 
Barbaris n( atus) Nicomcdia // Aurelius Vitus n( atus) Caesaria / Vettius 
Ponticus n(atus) Tio / Fabius Paulinus n(atus) Mazaca / T. Ailius Pompeius 
n(atus) Tio / Papirius Celer n(atus) ... 3 • 

4. Enfin, toujours a Tomis, mais cctte fois dans le territoire rural, nous 
trouvons un conuentus, dans la bien connue et beaucoup discutee, de divers points 
de vue, inscription de uicus Turris Muca (Anadolchioi), gravee par Ies citoyens 
romains et Ies Lac domicilies, pour la sante des cmpereurs regnants: [/o M/e]t 
Iunone Reg/[ ci]ues Roman[i/e ]t Lac consi[ s/t]entes uico / [T]urre Muca ... / posu-
erunt /[pro] salutem / [im]peratori I ......... / ... Au[gg / p]er magistro [s / 
Cai]um Ianua[r]ium/ [ct] Herculanum // ...... [et] Cr / [ ...... co(n)s(ulibus)4• 

A la suite de cet examen critique des documents se rattachant directement 
au probleme des tribus de Tomis, la premiere constatation qui s'impose - d'ail
leurs presque la seule, qui a retenu·jusqu'a ce jour l'attention des erudits - est celle 
relative a leur nombre. Ainsi que nous l'avons vu, ii ressort des donnees actuelles 
qu'il existait a Tomis quatre tribus: Argadeis, Aigicoreis, Hopleites (Hopletes) 
et Oinopes, la rpu'A~ ou ITTte:î:poc des Romains ne pouvant en aucun cas entrer en 
discussion, car - ainsi que nous l'avons montre - ii s'agit la de toute autre chose. 

Cela signifie - commc on le dit d'habitude - que des six tribus rencontrees 
a Milet et dans d'autrcs cites ioniennes, dont - dit-on - quati'e ioniennes en 
general (Argadcis, Aigicoreis, Galeontes et Hopletes) et deux specifiquement mile
siennes, quatre seulement sont attestees jusqu'a ce jour a Tomis, a savoir trois 
ioniennes en general (Argadeis, Aigicoreis et Hopletes) et une specifiquement 
milesienne (Oinopes). Deux tribus (Geleontes et Boreis) n'ont pas encore ete attes
tees, mais il n'est pas exclu qu'elles le seront par des decouvertes nouvelles. 

1 R. Cagnat, loc. cil., Est sacra quaedam cohors; cf. supra (no 52) « titulum urbanum ». 
1 CIL III, no 7532 = AEM, VIII, 1884, p. 3, no 7 et p. 249 (Momll)sen); MNA, inv. 

L, no 85. Cf. V. Pârvan, Die N ationalitiit der Kaufleutc im rom. Kaiserreiche, p. 33, 73; Idem, 
La cite de Tropaeum (en roumain), 1912, p. 34 et 74; BCMI, 1911, p. 9, no 74; idem, Histria, 
VII, p. 86; idem, Les debuts de la vie romaine aux bouches du Danube (en roumain), 1923, 
p. 153 sq.; R. Vulpe, RAD, p. 185, 235. 

3 Ce document date trcs probablement de la fin du II" siecle ou du debut du III" siecle 
de notre ere. Pour le cavalier thrace et son culte en Dobroudja, souvent en syncretisme avec 
Cybcle, comme a cette epoque-la, cf. R. Vulpe, loc. cit. Au sujet des relations des villes 
mentionnees avec Tomis, v. plus haut. 

4 CIL III, no 7533; Gr. Tocilescu, AEM, VI, 1882, p. 11, no 19, avec des emendations 
par le meme, Fouilles el recherches, 1900, p. 108 sq. et I. I. Russu, SCIV, X, 1, 1959, p. 
140 sq.; MNA, inv. L, no 74; pour toute la discussion et, en derniere analyse, la bibliographie cf. 
R. Vulpe, SCIV, IV, 1953, p. 731sq.-Ligne13, Cai] nm lanuarium, I. I. Russu; Postjumianum, 
Tocilescu, etc. 
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Nous nous demandons cependant - flit-ce sous la forme d'une hypothese 
tres osee, et qui a notre connaissance n'a pas encore ete formulee - si le nombre 
total des tribus ne se reduisait pas a Tomis aux quatre tribus actuellement connues. 
Car au fond - ainsi que le souligne Latte - la theorie contraire est fondee en 
cntier sur la pretention des Atheniens du V0 siecle qui soutenaient que Ies quatre 
tribus attiques etaient des tribus originairement ioniennes, auxquelles Ies Mile-
siens en auraient ulterieurement ajoute deux autres. , 

« La connaissance, par Ies inscriptions, des situations de I' Asie mincure - dit 
en effet Kurt Latte - contrcdit (toutefois) cette theorie ... Il n'est (donc) nulle
ment justifie de considerer (Ies tribus Boreis et Oinopes) comme moins anciennes 
que Ies quatre autres. Nous rencontrons l'ancetre (de la tribu) des Boreis dans 
l' Hiade (X V I, 177) et ii apparaît aussi dans une genealogie des Nelides (Schol. 
Plat. Symp. - 208 d; cf. von Wilamovitz, S.Ber.Ak.Berlin, 1908, 922, 24) » 1. 

Mais si cette argumentation est juste, nous ne voyons pas pourquoi c'est a 
Athencs sculement que l'on n'aurait retenu que quatre des six tribus, ni pourquoi 
il faut que ce soient a tout prix celles attestees a Athenes. En ce qui concerne 
Tomis, ii est peut-etre permis de considerer comme un timide commencement 
de preuve un passage du decret bien connu relatif a la garde de la ville, passage 
qui n'a pas encore ete utilise a ce point de vue. Voici ce passage (ligne 9 sq.): 
«ozo6x0:u -r['ijL] ~ou'A'ijL xixt -rwL o~µ,wL E:McrlhL ~ye:µ,6vixi; E:x 7tocv-rw[v).1rn'A[e:)L-rwv 
ol~ ~I " I ,1, " ~ [ ] > ~I I 2 l)Ol) OIJO, OL 't'L\IZ; x:x-rixyp:x't'oucrL IX\lop ix; e:7tL/\SX't'OU; -re:crcrixpixXO\l't'IX . 

Mais quiconque connaît le mecanisme du systeme electoral en usage dans Ies 
cites grecques il est impossible qu'on ne soit frappe par Ies termes - en quelque 
sorte techniques - employes pour la redaction de ce passage. Dans cet ordre d'idees, 
ii est a retcnir tout d'abord l'expression Ex 7tOC\l't'W\I 't'W\I 7tOAe:L't'W\I qui, on le sait, 
est opposee a une autre ou a d'autres expressions - XIX't'OC r.pu'A~v, XIX't'OC r.puMi;, 
h -r'ij; r.pu'A'ij;, etc.; c'est-a-dire que l'eleotion des differents magistrats avait 
lieu soit par tribus, comportant un nombre etabli pour chacune, soit de la 
totalite des citoyens, sans distinction de tribus. Ce dernier cas - soit dit en 
passant - 6tait utilise surtout pour designer des magistrats a haute responsa
bilite, comme par exemple a Athenes Ies strat~ges et Ies hellenotames 3 • 

Dans ce sens, nous disposons d'un passage particulierement caracteristique 
de l' 'A0l)\l:XLW\I 7tOAL't'dlX d'Aristote, se referant precisement a l'election des stra
teges: « Jadis - dit le passage auquel nous nous referons - [Ies strateges] etaient 
pris a raison d'un par tribu; mais aujourd'hui on Ies prend parmi tous [Ies 
"t ] IT I \ , , < . I ) ~ - " - ~· , !:' • I 4 CI oyens - po-re:pov µ,e:v ixr.p e:x:xcrtlJ; r.puAIJ; e:voc, vuv o e:c,, ix7tixv-rwv » . 

Il est vrai que, dans notre cas, l'autre terme de cette procedure dichotomique 
fait defaut. Mais nous osons avancer qu'il semble etre sous-entendu, non seule
ment dans le sens general de la phrase, mais dans Ies termes memes - techniques, 
comme nous l'avons deja dit - utilises pour le recrutement des soldats, sans plus 
parler de l'etroite - et tres ancienne - liaison entre l'organisation militaire et 
l'organisation des tribus, procede valable non seulement pour la democratie 

1 Kurt Latte, loc. cit., col. 1000. 
2 SIG Il8 , p. 394-396, n° 731 = AEM XIV, 1891, p. 22-26, n° 50. 
3 Cf. p. ex. pour la premiere expression: SIG2, n° 154, lignes 3 et 28; no 645, lignes 

53-54 etc.; pour la seconde: SIG2, n° 8, ligne 44; n°• 19, 2, 7, etc. 
4 Aristote, 'A61)vctl<ilv 7tOAL't'e:lct, LXI, 1, ed. G. Mathieu-B. Haussoullier. 
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militaire - refletee dans Homere 1 - mais aussi pour Ies epoques ulterieures. De 
sorte qu'a moins de specification contraire expresse, on doit supposer un recru
tement de ce genre. Dans le texte dont il s'agit, cette supposition est renforcee 
par le sens de xoc't"ocypocqmv (xoc't"ocypoccp-fi) qui, en tant que terme technique, 
signifie precisement «liste (matricule) des hommes soumis au service militaire 
(tout comme le xoc't"ocJ..oyoc;), et encore enrOlement de troupes de citoyens ... 1> 2• 

Pour ce qui est du decret tomitain en question, ii ne serait par consequent pas 
exclu que Ies 40 miliciens prevus fussent repartis a raison de dix pour chacune 
des quatre tribus attestees a Tomis. 

Mais que nos considerations, au sujet du nombre des tribus s'averent fondees 
ou non, leur existence a cette epoque, comme organes d'Etat, ne nous paraît pas 
susceptible d'etre contest6e (la formule mentionnee plus haut - h rrocv't"wv 't"Wv 
rtoAe:L't"WV ne laisse subsister aucun doute a cet egard). 

Neanmoins, on pourrait objecter que Ies tribus auxquelles on ferait allusion 
pourraient, cependant, etre tout autre chose que Ies tribus gentilices, Ies seules 
attestees a Tomis. Mais, a ce point de vue encore, ii nous semble que l'exemple 
d'Athenes est de nature a diriger la discussion sur une fausse voie. Car, tout d'abord, 
on oublie que Ies tribus gentilices n'ont pas ete rcmplacees partout, comme a 
Athenes, mais seulement transformees. Et cela non seulement dans Ies colonies, 
ou Ies traditions gentilices etaient pourtant plus faibles, mais meme dans Ies metro
poles. Mais meme a Athenes, des avant Clisthene, on sait que Ies anciennes tribus 
gentilices avaient servi de basc a l'organisation solonienne - dont la boule etait 
fondee sur Ies quatre anciennes tribus 3• 

Nous ne voyons donc pas, - bien entendu dans le stade actuel des recherches, 
- ce qui s'opposerait a ce que l'on admette l'existence d'une situation similaire 
a Tomis, ou Ies quatre tribus connues auraient continue d'exister, toujours -
cela va de soi - avcc d'autres raisons d'~tre, durant toute l'existence de la cite. 
Des raisons en premier lieu politiques a l'epoque de l'autonomie, pour devenir -
comme d'ailleurs aussi pour d'autres institutions - toujours moins politiques et 
beaucoup plus religieuses pcndant l'epoque romaine, quand la politique reelle 
etait dans Ies mains de l'etat romain et de ses organes. Ce qui cxpliquerait peut-etre 
la confusion du terme cpuJ..-fi avcc d'autres termes plus actuels, plus vivants, tels 
que coniientus et 1me:Lpoc). Quoiqu'il en soit, une chose est clairc, a savoir que 
dans son systeme politico-administratif Tomis n'a pu se passer de cet element 
essentiel de l'organisation interieure de toute polis antiquc. Anciens et modernes 
sont d'accord la-dessus. 

Nous avons vu ce qu'en discut Ies textes antiques. Voici maintenant un 
texte moderne: «Dans la thCorie grecque un groupe d'habitations n'etait une cite 
(polis) que s'il posscdait un gouvernemcnt municipal autonome et certains orga
nismes de vie corporative. Le minimum indispensable etait la division des citoyens 
en · tribus, un conseil choisi par ces tribus, des magistrats responsables, elus ou 
tin~s au sort et des terres, des lois et des finances municipales. Generalement, mais 

_ 1 Jl.iadc, II, 362-363; cf. Fr. En~els, Origine de la familie, de la propriete prii-ec et de 
l'Etat, IV-e ed. (roumaine), ESPLP, 1957, p. 104. 

2 Cf. Lemert, RE, XIX= Halbb., 1917, col. 2461, s.v. et Szanto, RE, t. VI, 1909, 
col. 157,; pour ce dernier terme, v. aussi SIG 2 , indice~, p. 312. 

3 K. Latte, loc. cit., col. 1000 sq. 
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· ce n'etait pas necessaire, il y avait aussi un mur d'enceinte, une Assemblee pri
maire et des subdivisions locales du territoire de la cite (demes) » 1• 

Engels lui-meme soulignait - comme on le sait, et meme pour Athenes -
que « l'Etat s'y est developpe ... en partie par la transformation des organes de 
l'organisation gentilice, en partie par leur suppression par suite de la creation 
d'organes nouveaux; et finalement par leur com
plet remplacement par Ies orgahes authentiques du 
pouvoir de l'Etat » 2• 

On sait d'ailleurs que, a un moment donne, se 
fondant sur certains documents, Pârvan avait 
semble dispose a attribuer aux tribus tomitaines 
aussi des fonctions politico-administratives, sup-

. posant meme une division administrative du terri
toire en 6 arrondissement qui correspondaient ~ 
selon lui - aux 6 tribus tomitaines. Mais fina
lement - sans qu'il resuite clairement s'il s'agit 
seulement de l'epoque romaine ou aussi des epoques 
anterieures - il rejctte cette hypothese. De sortc 
que, tout en soulignant la persistance des tribus 
gentilices ioniennes a Tomis jusqu'a la fin de leur 
existence, il leur refuse, apres la democratisation 
de la vie publique tomitainc, toutes autres raisons 
d'etre que celles religieuses 3 • Quant a leur eventuel 
remplacement par d'autres tribus, V. Pârvan n'y 
pense meme pas. D'ailleurs, dans le stade actuel 
de nos informations, cc probleme ne saurait etre 
pose pour Tomis, meme a titre d'hypothese, comme 
il a pu etre fait pour Histric par D. M. Pippidi 4, 

hypothese qui semble trouver, meme quant au 
nombre des tribus, une confirmation dans une 
inscription histrienne recemment decouverte 5• 

Mais, comme on le sait, la these de V. Pârvan 6 

se rattache etroitement a son opinion selon laquclle 
Ies cites grecqucs n'ont pas exerce une trop grande 
influence sur Ies autochtones du voisinage, comme 
cela a ete le cas pour Icurs freres de Thrace. II Fig. 18 
ne nous est pas possible d'insistcr davantage ici , 
sur ce probleme. Mais Ies documents, ainsi que la concepti6n des anciens au sujet 
de l'organisation intericure d'une polis, ne semblent pas confirmer - ainsi que 
nous avons cssaye de le montrer - cette these de V. Pârvan. 

1 W. W. Tam, La cirilisafion hellenistique, Paris, 1936, p. 136; cf. G. Glotz, La citii 
grecq11e, Paris, 1928, p. 28. 

2 Fr. Engels, Origine de la famille, de la propriete privee ei de l'Etat, IV-c ed.(roumaine), p.109. 
3 V. Pârvan, Dacia, I, 1924, p. 274 sq. 
4 SCIV, VI, 1955, 3-4, p. 892-893. 
5 Le texte est le suivant: e8CilX€'.I 't'OÎ:c; 8l:xoc 't'OCÎ:c; cpu:Aoci:c; )(OC't'OC 7tEV't'E:XOV't'ocp/xlocv 8tOCVE

VEµ"l]µlvotc; / !:n µJiv k't').; cf. maintenant, la meme interpretation chez D. M. Pippidi et Etn. 
Popescu, Dacia, nouv. serie, Ill, 1959, p. 256 sq. 

6 Adoptee par tous Ies savants. 
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Quant a l'eventualite de l'existence de sousdivisions dos tribus, pareilles aux 
demes atheniens, aux hiliasties de Samos, d'Ephese etc., aux hecatosties des 
autres parties, ou, semble-t-il, a present, aux pentecontarchies histriennes, Ies 
documents dont nous disposons actuellement ne nous fournissent aucune infor
mation a ce sujet. 

De meme au sujet de l'organisation interieure des tribus tomitaines, telle 
qu'elle ressort de la documentation actuelle, on ne peut dire trop de choses. 

Tout d'abord, comme on l'a vu, a la tete de chaque tribu se trouvait, comme 
partout, un chef, appele comme en Asie mineure phylarchos 1. Pour l'administra
tion de la tribu, il est seconde en premier lieu par un ypocµµocTEO~ 2, puis par 
un lmµEA1)T~c; 3 , qui, selon l'interpretation de Pârvan, etait en meme temps 
caissier - Tocµ[occ; - et, intendant - otxov6µoc; 4. A ces personnages s'ajoutent 
des qnMTELfLOL 0 et des Eu:::pyhocL &. 

Une dignite tres importante, encore qu'honorifique, etait, du moins a l'epoque 
romaine, celle de patron - 7tpoo"riXT1)c; - : le vrai sens de ce mot, croyons-nous, 
et non pas president, comme le croyait V. Pârvan 7 . Ce fait explique pourquoi 
cette dignite etait revetue, comme il apparaît dans quelques-unes de nos inscrip
tions 8, par les plus importants personnages de la cite, qui avaient ete charges 
auparavant des fonctions aussi importantes que celles de premier archonte, d'ar
chiereus et, surtout, de pontarque. 

Mais ce qui est encore plus caracteristique a ce point de vue c'est que cettr 
dignite, comme d'autres d'ailleurs, meme d'Etat, etait transmise de pere en fils,, 
au sein de quelques riches familles de la tribu et, bien entendu, de la ville, sans 
compter qu'elle etait maintes fois cumulee avec d'autres fonctions. Les documents 
presentes plus haut 9 sont tres concluants a cet egard, constituant une preuve de 
l'accaparement des richesses et, par consequent, du pouvoir - a Tomis comme 
partout ailleurs - par une oligarchie ploutocratique, en voie de formation depuis 
assez longtemps deja, mai plus particulierement developpee et encouragee sous 
la domination romaine. 

i Kurt Latte, loc. cit. 
2 Cf. plus haut , p. 180 
a Cf. plus haut, p. 186 
' Dacia, I, 1924" p. 276. 
° Cf. plus haut, p. 181. 
8 Ibid1m. 
7 Loc. cit., p. 276. Cf. D. M. Pippidi, Contributions ... , p. 207 (cn roumain). 
8 Cf. plus haut, p. 178 
9 Plus specialernent, p. 192 
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